
SIGNAUX PHONIQUES PAR TEMPS DE BRUME, &c.
ARTICLE 15

Tous les signaux prescrits par le présent Article pour les naviresfaisant route devront être produits:
1. A bord des "navires à vapeur" au moyen du sifflet ou de lasirene;
2. A bord des "navires à voiles" et des navires remorqués aumoyen du cornet de brume.

Les mots "son prolongé" employés dans cet Article signifient un sonde 4 à 6 secondes de durée.
Tout navire à vapeur doit être pourvu d'un sifflet ou d'une sirèned une sonorité suffisante, actionné par la vapeur ou tout autre moteurpouvant la remplacer, et placé de telle sorte que le son ne puisse êtrearrêté par aucun obstacle; il doit aussi être pourvu d'un cornet de brumeactionné mécaniquement ainsi que d'une cloche l'un et lautre suffisamement puissants. Tout navire à voiles d'un tonnage brut de 20 tonneauxet au-dessus doit avoir un cornet de brume et une cloche semblables.
Par temps de brume, de brouillard, de bruine, de neige ou pendantles forts grains de pluie, tant de jour que de nuit, les signaux décrits dansle présent Article seront employés comme il suit:
(at) Tout navire à vapeur ayant de l'erre doit faire entendre un. sonprolongé à des intervalles de deux minutes au plus;
(b) Tout navire à vapeur en route, mais stoppé et n'ayant pas d'erre,doit faire entendre, à des intervalles ne d'passant pas deux minutes, dusons prolongés séparés par un intervalle d'une seconde environ.
(c) Tout navire à voiles faisant route doit faire entendre à des inter-valles n'excédant pas une minute, un son quand il est tribord amures,deux sons consécutifs quand il est bâbord amures et trois sons cone&mtifq


